
  PROTOCOLE D’ACCUEIL n°3 RENTREE février 2021  

Merci de prendre connaissance des évolutions du protocole sanitaire de 
l’établissement suite aux nouvelles directives gouvernementales et de 

veiller à apporter une attention particulière. 

 

SYNTHESE DES POINTS FONDAMENTAUX  (Les évolutions sont en jaune)  

 Les règles de distanciation physique   
La distanciation doit être maintenue entre les élèves de groupes différents.  
 

 Le respect des gestes barrières    
Ils doivent être appliqués en permanence, partout, et par tout le monde.   
Tous les élèves portent un masque et ont deux masques de réserve dans un sac. En raison de 
l’émergence de variants, le port du masque « fait maison » est proscrit : le masque doit être 
de catégorie 1 pour tous.  
Elèves et personnels portent le masque en permanence à l’intérieur et à l’extérieur : le masque 
n’est enlevé que pour manger ou boire.  
Le port du masque est obligatoire aux abords et dans l’enceinte de l’établissement pour tous.  
 

 Le nettoyage, l’aération et la désinfection des locaux et matériels.   
 Ils sont toujours une composante essentielle de la lutte contre la propagation du virus et font l’objet 
d’une attention particulière de toute la communauté éducative.  
   

ACCUEIL, PRINCIPES GENERAUX   
Les parents d’élèves s’engagent à ne pas mettre leurs enfants à l’école en cas d’apparition de 
symptômes de Covid-19 chez l’élève ou sa famille. Les parents doivent surveiller la température de 
leur enfant au quotidien. En cas de symptôme ou de fièvre (38°C ou plus), l’enfant ne doit pas se 
rendre dans l’établissement.    
  

CANTINE  
Dans le réfectoire, les élèves sont placés par groupe.  
Les groupes sont espacés pour respecter les règles de distanciation du protocole sanitaire.  
Le nettoyage et la désinfection des tables sont effectués entre les services, ainsi que l’aération 
des salles.  
 

CONSIGNES SANITAIRES  
Le nettoyage des mains est essentiel. Il consiste à laver à l’eau et au savon toutes les parties des mains 
pendant 30 secondes.  
À défaut, l’utilisation d’une solution hydroalcoolique peut être envisagée.  
Le lavage des mains doit être réalisé, à minima :  

o à l’arrivée dans l’école ou l’établissement ;   
o avant chaque repas ;   
o après être allé aux toilettes ;   
o le soir avant de rentrer chez soi ou dès l’arrivée au domicile.  

Le lavage des mains aux lavabos peut se réaliser sans mesure de distanciation physique.  


